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Exposé des motifs 

Projet de règlement grand-ducal du * fixant les modalités d'élaboration et de mise en ceuvre du plan de 
développement de l'établissement scolaire dans les lycées 

Le règlement grand-ducal porte exécution de l'article 3ter de la loi modifiée du 25 juin 2004 portant 
organisation des lycées. 

Le présent texte a pour objet de déterminer les modalités d'élaboration et de mise en ceuvre du plan 
de développement de l'établissement scolaire à élaborer dans chaque lycée et désigné par la suite par 
le terme « PDS ». 

Les lois du 15 décembre 2016 et du 29 août 2017 portant modification de la loi modifiée du 25 juin 2004 
portant organisation des lycées visent, entre autres, à promouvoir un développement scolaire 
systématique dans le but de mieux répondre aux besoins des élèves. De manière générale, il s'agit de 
conférer à chaque lycée une plus grande autonomie et davantage de flexibilité dans le pilotage des 
mesures engagées et d'éviter une uniformisation des pratiques qui ne saurait être adaptée aux 
spécificités locales de chaque établissement scolaire. 

Dans ce contexte, les lycées sont tenus d'établir un PDS trisannuel correspondant à la période de 
référence introduite par la Fonction publique dans le cadre de l'introduction de la gestion par objectif. 
Le PDS constitue la vision et la stratégie globales retenues par chaque établissement pour conduire 
tous les élèves à la meilleure réussite possible en prenant en compte leurs spécificités et leur évolution 
individuelle. Placé sous la responsabilité de la direction des lycées, le PDS doit être le fruit de réflexions 
qui répondent aux besoins et préoccupations de l'ensemble des acteurs scolaires. 

Pour garantir ce processus collaboratif et engager une réelle démarche structurée et continue, il est 
créé dans chaque lycée une cellule de développement scolaire désignée, par la suite, par le terme 
« CDS ». Outre la coordination des travaux visant le développement de l'établissement, cette entité 
pourra ainsi garantir le partage des réflexions et des informations entre la direction, le conseil 
d'éducation et la conférence du lycée. 

Par ailleurs, dans le but de soutenir activement les CDS et d'assurer une portée significative à leurs 
travaux, un accompagnement personnalisé et des nouveaux outils seront proposés aux lycées par le 
Service de coordination de la recherche et de l'innovation pédagogiques et technologiques du ministère 
de l'Éducation nationale. 

Ce règlement grand-ducal vise à détailler le contenu du PDS, ainsi que la démarche générale à suivre 
afin de favoriser une certaine représentativité et un engagement collectif par rapport aux initiatives 
adoptées dans le PDS. 
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Projet de règlement grand-ducal du * fixant les modalités d'élaboration et de mise en ceuvre du 
plan de développement de l'établissement scolaire dans les lycées 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 
Vu la loi modifiée du 25 juin 2004 portant organisation des lycées et notamment son article 3ter; 
Vu la fiche financière ; 
Les avis de la Chambre d'agriculture, de la Chambre de commerce, de la Chambre des fonctionnaires et 
employés publics, de la Chambre des métiers et de la Chambre des salariés ayant été demandés ; 
Notre Conseil d'État entendu ; 
Sur le rapport de Notre Ministre de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse et de Notre 
Ministre des Finances et après délibération du Gouvernement en conseil ; 

Arrêtons : 

Art. 1. Le plan de développement de l'établissement scolaire dans les lycées, désigné ci-après 
« PDS », comprend : 

i. la documentation de l'offre scolaire et parascolaire, des concepts pédagogiques et du 
fonctionnement du lycée selon les sept domaines énumérés à l'article 3ter de la loi modifiée du 
25 juin 2004 portant organisation des lycées ; 

2. l'analyse de la situation de départ du lycée et de ses besoins en tenant compte des spécificités 
locales et de la population scolaire ; 

3. les domaines prioritaires que le lycée retient pour mener son développement et qui peuvent être 
complémentaires des sept domaines énumérés à l'article 3ter de la loi modifiée du 25 juin 2004 
portant organisation des lycées, désignée ci-après « loi modifiée du 25 juin 2004 » ; 

4. un ou plusieurs objectifs de développement à atteindre, les moyens à engager pour y parvenir, 
les indicateurs de réussite et les échéances prévues ; 

5. une autoévaluation continue, comprenant un bilan annuel et une évaluation trisannuelle 
permettant d'apprécier la portée des mesures qui ont été réalisées et de préparer le prochain 
PDS. 

Art. 2. Le PDS est élaboré et piloté par la cellule de développement scolaire, désignée ci-après « CDS ». 
Elle se concerte avec le conseil d'éducation et informe la conférence du lycée lors de l'établissement 
du PDS, ainsi que lors de la réalisation des différentes étapes prévues à l'article ler.  La CDS veille au 
bon déroulement de l'élaboration, de la validation, de la mise en ceuvre et de l'évaluation du PDS. 

Art. 3. Toutes les informations relatives au PDS sont saisies en continu par le biais du système 
informatique de pilotage du PDS mis à disposition et géré par le Centre de gestion informatique de 
l'éducation. Cette saisine est assurée par les membres de la CDS sous la responsabilité du directeur 
du lycée. 

Art. 4. Le lycée bénéficie de six leçons de décharge hebdomadaires pour les travaux de la CDS, dont 
la coordination et la réalisation du PDS. Ces leçons sont réparties par les soins du directeur entre les 
membres de la CDS. Ce nombre de leçons est fixe et indépendant du nombre de personnes composant 
la CDS. 

Art. 5. La CDS réalise une documentation et une analyse de la situation de départ du lycée à partir du 
deuxième trimestre de l'année scolaire précédant une nouvelle période de référence du PDS, sur la 
base : 

1. des données et rapports relatifs à la situation actuelle du lycée ; 
2. des données empiriques fournies au lycée ; 
3. des projets et mesures en cours visant le développement scolaire, y compris le PDS précédant ; 
4. des rapports d'évaluation internes et externes ; 
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5. de tout autre rapport ou constat établi au sein du lycée. 

En cohérence avec l'analyse réalisée de manière participative au sein du lycée et après concertation 
du conseil d'éducation et demande d'avis de la conférence du lycée, la CDS identifie les domaines 
prioritaires à suivre pour le développement de l'établissement scolaire. 

Art. 6. À partir des domaines prioritaires identifiés, la CDS définit au moins un objectif à atteindre pour 
la fin de la période de référence du PDS. 

Si l'objectif vise le lycée dans son ensemble, il peut être décliné en un ou plusieurs sous-objectifs, 
afin de l'adapter aux besoins spécifiques d'un ordre d'enseignement ou encore à la vie scolaire propre 
à chaque bâtiment du lycée. Les actions relatives à un sous-objectif sont planifiées sur une année 
scolaire et peuvent être reconsidérées si nécessaire. Dans le cas où un sous-objectif est adapté par 
rapport à la planification initiale, la CDS veille à ce que des actions soient menées dans le sens d'un 
développement cohérent et durable du lycée. 

Chaque sous-objectif est assorti d'un plan d'action qui renseigne les personnes responsables pour 
la réalisation des actions, les ressources engagées, les moyens utilisés et les échéances prévues. 

Art. 7. La collecte de l'avis prévu à l'article 3bis, paragraphe ler, alinéa 5 de la loi modifiée du 25 juin 
2004 portant organisation des lycées au sujet du PDS se fait lors d'une réunion de la conférence du 
lycée à partir du deuxième trimestre de l'année scolaire précédant la nouvelle période de référence du 
PDS. 

En cas d'avis négatif, la CDS dispose d'un délai d'un mois à partir de l'avis pour soumettre une 
seconde proposition de PDS à la conférence du lycée dans le cadre d'une nouvelle plénière. 

L'arrêté ministériel approuvant le PDS et prévu à l'article 3bis, paragraphe ler,  alinéa 10, de la loi 
modifiée du 25 juin 2004, est réalisé avant la nouvelle période de référence. 

Art. 8. À partir du deuxième trimestre de la dernière année scolaire de la période de référence, la CDS 
procède à un bilan global du déroulement du PDS sur base d'un formulaire spécifique mis à disposition 
par le Centre de gestion informatique de l'éducation. Ce bilan est réalisé en concertation avec le conseil 
d'éducation et, ensuite, rapporté à la conférence du lycée et discuté avec cette dernière. 

Le bilan porte sur : 
1. l'atteinte des objectifs ; 
2. la participation des acteurs scolaires engagés ; 
3. la dynamique d'échanges et de communication au sujet du développement du lycée. 

Art. 9. Notre Ministre de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse et Notre Ministre des 
Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent règlement qui sera 
publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 
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Fiche financière 

Chaque lycée bénéficie de 6 leçons hebdomadaires à répartir par les soins du directeur entre les 
membres de la CDS pour leurs travaux en relation avec la coordination et la réalisation du PDS. Ce 
nombre de leçons est fixe et indépendant du nombre de personnes composant la CDS. 

36 (nombre de lycées) " 6 leçons de décharge = 216 leçons, soit 10 postes ETP. 

(33 lycées actuels + future EIDE + futur lycée Edward Steichen à Clervaux + futur lycée à Mondorf = 
36) 
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Commentaire des articles 

Art. 1". : Cet article apporte des précisions aux dispositions des articles 3bis et 3ter de la loi modifiée 
du 25 juin 2004 portant organisation des lycées et décrit la démarche à suivre pour l'élaboration et 
l'application d'un PDS. 
Les sept domaines énumérés à l'article 3ter de la loi modifiée du 25 juin 2004 précitée sont : 
1. l'organisation de l'appui scolaire tel que défini à l'article 14 ; 
2. l'encadrement des élèves à besoins spécifiques ou particuliers ; 
3. l'assistance psycho-sociale des élèves telle que définie à l'article 13 ; 
4. l'orientation des élèves, conformément à l'article 12, paragraphe 2; 
5. la coopération avec les parents d'élèves ; 
6. l'intégration des technologies de l'information et de communication ; 
7. l'offre périscolaire. 
Cet article apporte quelques éléments complémentaires par rapport au texte de loi, à savoir : 

« la documentation » : il s'agit ici de garantir l'objectivité, la pertinence, la pérennité, le transfert 
et le partage des réflexions et des décisions qui sont prises au sein du lycée ; 
« les domaines que le lycée retient pour mener son développement » : cet article spécifie la 
nécessité pour le lycée de sélectionner les domaines qui lui semblent prioritaires pour le cycle de 
référence en question ; 
« les sept domaines énumérés » : le développement scolaire ne se réduisant aux sept 
domaines prévus par la loi, les lycées peuvent intégrer toute autre dimension qui vise leur 
développement dans le système informatique de pilotage du PDS. 

Art. 2. : La concertation entre la CDS, le conseil d'éducation et la conférence du lycée pour l'élaboration 
du PDS est exigée par l'article 3bis de la loi modifiée du 25 juin 2004 précitée. 

Art. 3. : L'article 3 introduit un nouvel outil de documentation et de suivi de projets développé 
spécifiquement pour les établissements scolaires luxembourgeois. Cet outil vise l'autoévaluation de 
chaque lycée et non le contrôle. Les membres de la CDS, désignés par le directeur, sont les 
administrateurs du compte du lycée et peuvent décider des accès à envisager pour favoriser la bonne 
mise en oeuvre des projets engagés. 

Art. 4. : Le service de l'enseignement secondaire met à la disposition des lycées six leçons de décharge 
hebdomadaire, afin de réaliser l'ensemble des travaux relatifs au PDS, qu'il s'agisse de l'élaboration 
(l'état des lieux, les analyses, la formulation des priorités, des objectifs, des sous-objectifs et des plans 
d'action), le suivi du PDS (saisie des informations dans l'outil de documentation et de suivi de projet, 
points d'avancement réguliers), de la mise en ceuvre de certaines mesures inscrites dans le PDS ou 
encore le bilan triannuel du PDS. 

Art. 5. : Un des éléments supplémentaires introduits dans cet article concerne le fait que la 
documentation et l'analyse de la situation de départ du lycée doivent être réalisées à chaque période 
de référence du PDS. 11 est aussi précisé qu'il est important d'établir cette analyse de manière globale 
et étayée, en prenant en compte et en mettant en relation diverses sources d'informations qualitatives 
et quantitatives. 

Art. 6. : L'article 6 précise qu'il est obligatoire de formuler un objectif qui vise le développement du lycée 
dans son ensemble pour la période de référence du PDS. Pour cet objectif, un ou plusieurs sous-objectifs 
annuels sont déclinés. Ces sous-objectifs peuvent être structurés selon les ordres d'enseignement ou 
encore les bâtiments pour permettre davantage de flexibilité et permettre une meilleure participation de 
tous les acteurs scolaires concernés. Cet article traduit aussi la possibilité de changer le plan d'action 
annuel prévu si des adaptations sont nécessaires. Afin que le sous-objectif puisse être mené de manière 
efficace et transparente, il est indispensable d'opérationnaliser ce sous-objectif dans un plan d'action 
chronologique qui comprend l'ensemble des actions à mener. 

Art. 7. : L'article 7 fixe les modalités de la procédure d'avis du PDS par la conférence du lycée. 
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Le PDS doit être validé par une majorité des membres de la conférence du lycée. De plus, cet article 
détermine la période de l'année scolaire durant laquelle cette validation doit avoir lieu et il donne des 
précisions concernant le délai de remaniement du PDS en cas d'avis négatif de la part de la conférence 
du lycée. 

Art. 8. : Le huitième article précise qu'il est important d'effectuer un suivi régulier du PDS, afin de garantir 
une portée significative des initiatives engagées dans le PDS. II est obligatoire de réaliser, au minimum, 
un bilan annuel qui sera à documenter dans un formulaire spécifique intégré dans l'outil de documentation 
et de suivi de projet. Pour cela, les lycées pourront aussi compter sur le soutien des collaborateurs de la 
division du développement des établissements scolaires du SCRIPT. 

Art. 9. : Ne nécessite pas de commentaire. 

7 


	Page 1
	Page 2
	Page 3
	Page 4
	Page 5
	Page 6
	Page 7
	Page 8
	Page 9
	Page 10
	Page 11
	Page 12
	Page 13



